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conditions dérogatoires au contrat
Associations & Collectivités "Risques Autres Que Vé hicules A Moteur"

à effet du 03/02/2017, date de souscription des gar anties

Par dérogation aux conditions particulières du contrat, la garantie "Vol" dans les véhicules est acquise à
concurrence de 46 000 €.

Les biens placés dans un véhicule et ce dernier devront :

- lors des déplacements, faire l'objet d'une surveillance permanente,
- hors des heures d'utilisation, être stationnés dans un local fermé et protégé ou gardé.

La garantie n'est pas acquise lorsque les conditions ci-dessus définies ne sont pas remplies.

 
Sociétaire   OSADOC 

1 PLACE JEAN JAURES 34790 GRABELS
Contrat N° 3894299 D
(renouvelable tous les ans au 1er janvier par tacite reconduction)

La présente dérogation prévaut, à compter de la date inscrit e ci-dessus, sur toutes dispositions qui lui
seraient contraires et que contiendraient les condi tions générales et les conditions particulières.

FAIT A Niort, le 03/02/2017 POUR LA MAIF
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